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Extrait

« Pour les juristes du XVI¢ et du XVII® siecle, la femme mariée est placée sous la
puissance maritale. Elle doit étre privée de capacité juridique, et considérée comme
une mineure, ce qui n'était pas le cas a la fin du Moyen Age. Elle ne peut donc faire

aucun acte juridique sans l'autorisation de son mari. »
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